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COMMUNICATION DES RESULTATS D’ANALYSE DES LABORATOIRES AFSCA VIA FOOFLIMS ET DES LABORATOIRES EXTERNES VIA EXTLAB 
1 Objectif
Ce document est destiné à informer les laboratoires internes, via Foodlims, et les laboratoires externes, via Extlab, sur la manière de rapporter les résultats d’analyse.

2 Champ d’application
Cette procédure porte sur la communication des résultats d’analyse des laboratoires internes et externes à l’AFSCA.
3 Documents légaux et normatifs
Néant
4 Définitions et abréviations
	UPC
	Unité provinciale de Contrôle

	AFSCA
	Agence fédérale pour la Sécurité de la Chaîne alimentaire 

	UNE
	Unité nationale d’Enquête

	Foodlims
	FOOD- Laboratory Information Management System (banque de données pour la gestion de toutes les données et activités des laboratoires)

	Extlab
	Extlab est l’application en ligne développée par Siemens permettant aux laboratoires externes d’échanger leurs résultats avec Foodlims




5 Communication des résultats d’analyse des laboratoires AFSCA via Foodlims
5.1 Forme des rapports d’essai
Pour une ‘requête’ (=échantillons provenant d’un client), on imprime toujours un rapport d’essai. Des rapports d’essai supplémentaires peuvent être imprimés :

· À la demande du client
· En cas d’échantillon non conforme
· À la demande de l’Administration Laboratoires
Pour les échantillons provenant de Foodnet, aucun rapport d’essai n’est imprimé. Un rapport peut toute fois être imprimé :
· À la demande du contrôleur / inspecteur

· En cas d’échantillon non conforme 
· À la demande de l’Administration Laboratoires,

Dans le cadre d'EMAS il faut proposer aux demandeurs d'envoyer le rapport sous la forme électronique.

5.2 Communication des résultats d’analyse
5.2.1 Résultats conformes
Les résultats conformes dans Foodlims sont envoyés automatiquement par voie électronique à Foodnet.

Les rapports d’essai sont imprimés et envoyés uniquement sur demande (voir point 5.1)
Remarque : En cas de problème informatique, il faut suivre les instructions de la note de service GDP/AM/LABO/636587 
5.2.2 Résultats non conformes
Outre le rapportage électronique automatique (voir 5.2.1), les résultats non conformes doivent être immédiatement rapportés aux points de contact spécifiques en suivant les directives de l’Agence concernant les notifications : 


A.R. du 14/11/2003 relatif à l’autocontrôle, à la notification obligatoire et à la traçabilité dans la chaîne alimentaire.
 (A.M. du 22/01/2004 relatif aux modalités de notification obligatoire dans la chaîne alimentaire).

Document Notification obligatoire et limites de notification : ligne directrice
Document AFSCA - Publication: Limites d'action pour les contaminants microbiologiques dans les denrées alimentaires : tableau avec les critères réglementaires et les limites d’action.

Document AFSCA - Publication: Inventaire des actions et des limites d’action et propositions d’harmonisation dans le cadre des contrôles officiels - Contaminants chimiques, résidus et additifs
Note de service LB/LABO/669351 du  2011/05/27 notification obligatoire

Note de service BP/LABO/397504  notification de résultats non-conformes pour les entérobactéries dans les sous-produits animaux transformés  

Les résultats ci-dessous d’après la procédure de meldingsplicht  : 

• Résultats non-conformes,  malgré que ceux-ci n’ont pas d’effet sur la Santé Publique (e.g. garanties, micro-organismes non-pathogènes,…); 

• Résultats non-conformes obtenus   au cours d’analyses effectuées dans le cadre de contre-analyses. 

5.2.2.1 Echantillons auxquels la loi hormones de 1985 ne s’applique pas
1. Quand le responsable de section fait la validation des résultats et coche la case                « notification obligatoire» , les données sont remplies automatiquement dans le template LAB P 504 F 01 Notification obligatoire  BO et celui-ci est sauvegardé sur le serveur du laboratoire.

Le responsable de section réalise un contrôle supplémentaire des données encodées dans Foodlims. Il faut en particulier veiller à ce que toutes les données soient correctement liées entre elles. Le nom de la personne qui a validé les résultats apparaît automatiquement sur le template.

2. La personne qui fait la notification envoie immédiatement par e-mail le fichier complété et contrôlé :

· au Directeur général des Laboratoires;
· au point de contact Notification de l’UPC concernée : les adresses e-mail sont disponibles sur l’internet ( AFSCA - Unités provinciales de contrôle (UPC) );
·  notif.fsc@afsca.be ;

· au Directeur des laboratoires AFSCA ;
· au manager de labo ;

· Facultatif : au coordinateur (microbiologie/chimie) ;  
· Facultatif : au responsable qualité ;
Tout e-mail de notification d’un résultat non conforme doit avoir pour objet : “Communication résultat non conforme”.

3. Les notifications et les e-mails sont archivées sous forme électronique dans un fichier spécifique.
4. Les statistiques: un aperçu est  envoyé chaque semaine vers le Directeur général.

5.2.2.2 Echantillons auxquels la loi hormones de 1985 s’applique
1. La notification est rédigée, conformément au point 5.2.2.1, dans le fichier modèle. La notification obligatoire est envoyé par e-mail à Walter Gillis : Walter.Gillis@favv.be. Tout e-mail de notification d’un résultat non conforme doit avoir pour objet : “Communication résultat non conforme”.

2. L’UNE confirme par e-mail, avec un formulaire de confirmation, que la validation finale peut être effectuée et donne ensuite des instructions complémentaires. 

3. Les notifications, accompagnées des instructions de l’UNE,sont archivées de la même manière qu’au point 5.2.2.1.
5.2.2.3 Echantillons pour lesquels la détermination des dioxines est demandée 
1. Monitoring

Il s’agit d’échantillons ayant comme labo désigné le FLVVT. Une partie de l’échantillon doit être directement envoyée par le FLVVT au CART ou à SGS pour la détermination quantitative. Le CART ou  SGS communique ensuite le résultat au FLVVT.
2. Dépassement de la limite d’action (voir l’Arrêté ministériel du 7 juin 2006 modifiant l’Arrêté ministériel du 12 février 1999 relatif au commerce et à l’utilisation des produits destinés à l’alimentation des animaux) lors du screening via CALUX au FLVVT (monitoring ou autre).

En cas de dépassement des limites d’action tant pour les dioxines que pour les PCB de type dioxine, des analyses complémentaires sont organisées en vue de déterminer les profils de contamination avec le marqueur PCB, PCB de type dioxine et dioxines. Le laboratoire AFSCA de Tervuren se charge de la coordination de cette analyse complémentaire. 

3. Le FLVVT notifie le résultat par e-mail comme décrit au point 5.2.2.1, point 3, et dans l’instruction interne du laboratoire. Si l’échantillon n’a pas encore été envoyé, il doit être envoyé par le FLVVT au CART ou à SGS. Le CART ou SGS communique ensuite le résultat au FLVVT. Le FLVVT envoie ce résultat par e-mail, comme décrit au point 5.2.2.1, point 3, et dans l’instruction interne du laboratoire. Tout e-mail de notification d’un résultat non conforme doit avoir pour objet : “Communication résultat non conforme”.

4. Les notifications sont archivées de la même manière qu’au point 5.2.2.1.

Remarque : en cas de problème informatique ou autre, il faut faire le plus rapidement possible la notification par un autre moyen.

5.2.2.4 Résultats de contre-analyses

 Résultats non-conformes de contre-analyses doivent aussi toujours  être communiqués conformément à la procédure ci-dessus décrite sous les points 5.2.2.1, 5.2.2.2 et 5.2.2.3. 

6 Communication des résultats d’analyse des labos externes via Extlab

Vous êtes averti par e-mail par le centre de dispatching si des échantillons sont à disposition pour votre laboratoire. Les échantillons sont toujours pourvus d’une étiquette portant le numéro d’échantillon. À l’aide de ce numéro, vous pouvez alors examiner les données de cet échantillon dans le module Extlab ainsi que les analyses qui sont demandées. On distingue plusieurs parties :
· FNGenerique (= Données générales)

· FNFacturation (= Données de facturation) : uniquement si les analyses sont aux frais de l’opérateur
· Paramètres demandés + feuilles de méthode correspondantes

Si les paramètres demandés ne peuvent pas être réalisés, il faut d’abord prendre contact avec foodlims@favv.be
6.1 Forme des rapports d’analyse

Un rapport d’analyse est rédigé :
· En cas d’échantillon non conforme
· À la demande de la DG Laboratoires
Dans ce rapport, les renseignements suivants doivent être clairement indiqués :
· Le nom de l’échantillonneur (peut être retrouvé dans Extlab)

· Le numéro Foodnet de l’échantillonneur (format XXXX/XX/XXXX)
· Le numéro de la fiche technique, si mentionné
· Le type d’échantillon

· Les paramètres analysés + le résultat
· Le numéro de labo, qui peut être retrouvé sur l’étiquette de l’échantillon (format : AABBCCCC, A= année, B= semaine et C= numéro d’ordre)

6.2 Communication et envoi des résultats d’analyse

6.2.1 Résultats conformes

Le résultat des échantillons est encodé dans le module Extlab. 

Les rapports d’essai sont imprimés et envoyés uniquement sur demande (voir point 6.1)

6.2.2 Résultats non conformes

Outre le rapportage électronique automatique (voir 6.2.1), les résultats non conformes doivent être immédiatement rapportés aux points de contact spécifiques en suivant les directives de l’Agence concernant les notifications : 


A.R. du 14/11/2003 relatif à l’autocontrôle, à la notification obligatoire et à la traçabilité dans la chaîne alimentaire.

 (A.M. du 22/01/2004 relatif aux modalités de notification obligatoire dans la chaîne alimentaire).

Document Notification obligatoire et limites de notification : ligne directrice

Document AFSCA - Publication: Limites d'action pour les contaminants microbiologiques dans les denrées alimentaires : tableau avec les critères réglementaires et les limites d’action.

Document AFSCA - Publication: Inventaire des actions et des limites d’action et propositions d’harmonisation dans le cadre des contrôles officiels - Contaminants chimiques, résidus et additifs
Note de service LB/LABO/669351  du  2010/05/27 notification obligatoire

Note de service BP/LABO/ 397504  notification de résultats non-conformes pour les entérobactéries dans les sous-produits animaux transformés  

6.2.2.1 Echantillons auxquels la loi hormones de 1985 ne s’applique pas

· Le résultat des échantillons est encodé dans le module Extlab.

· L’UPC concernée est immédiatement avertie par téléphone. 

· Le laboratoire transmet immédiatement le rapport d’analyse par e-mail :

· Au Directeur général des Laboratoires ;

· Au point de contact Notification de l’UPC concernée : les adresses e-mail sont disponibles sur internet ( AFSCA - Unités provinciales de contrôle (UPC) );
· À notif.fsc@afsca.be ;

· Pour les déterminations microbiologiques, le coordinateur microbiologie doit également être averti.

· Tout e-mail de notification d’un résultat non conforme doit avoir pour objet : « Communication résultat non conforme »
· Le rapport d’analyse original est directement envoyé à l’attention du Chef d’UPC concerné. L’UPC concernée peut être retrouvée dans les propriétés de l’échantillon dans le module Extlab.  Les adresses les plus récentes peuvent être retrouvées sur le site de l’Agence http://www.afsca.be/ sous Professionnels > Notification obligatoire > Coordonnées des Unités provinciales de Contrôle (UPC) pour la notification. 
6.2.2.2 Echantillons auxquels la loi hormones de 1985 s’applique

a) Echantillons dans Extlab (=sous-traitance complète par le FLVVG)

· Les résultats ne





























































































































 sont pas encodés directement dans EXTLAB.

· La notification est rédigée, conformément au point 5.2.2.1. La notification obligatoire est envoyé par e-mail à Walter Gillis : Walter.Gillis@favv.be . Tout e-mail de notification d’un résultat non conforme doit avoir pour objet : “Communication résultat non conforme”.
· L’UNE confirme par e-mail que l’encodage et la validation dans EXTLAB peuvent être effectués et donne ensuite des instructions complémentaires. 

b) Echantillons pas dans Extlab (=pas de sous-traitance complète par le FLVVG)

· Les résultats sont immédiatement communiqués à l’UNE au numéro de fax 02/211.85.40. Les résultats sont également toujours communiqués au laboratoire de Gentbrugge (09/210.21.01), que le résultat soit conforme ou non conforme.
· Le laboratoire de Gentbrugge donnera alors des instructions complémentaires concernant le rapportage.

7 Contrôle de la température par les laboratoires externes

La température des échantillons lors de la collecte au dispatching ainsi que lors de la livraison au labo doit être notée dans le rapport d’analyse, ceci afin de contrôler la chaîne du froid des échantillons. Les laboratoires doivent posséder un système de monitoring de la température pendant le transport. Des contrôles aléatoires du respect des températures seront effectués par les centres de dispatching de Melle et Gembloux. Si les températures ne sont pas respectées, l’AFSCA peut alors décider de ne plus confier d’échantillons au laboratoire concerné.
La température durant le transport doit être conforme à la norme ISO PR  EN ISO  7218  (août 2005) :


Échantillons réfrigérés : Entre 1° et 8° C


Echantillons congelés : < -15°C

8 Remarques générales
En cas de problème, il faut prendre contact avec quelqu’un du management de l’Administration centrale des Laboratoires.
Cette procédure vaut également pour tous les résultats non conformes du plan zoonose et annule tous les accords antérieurs de ce plan.

9 Référence aux procédures, instructions, documents, formulaires ou listes y afférents
9.1 Procédures / formulaires
LAB P 504 F 01 Notification obligatoire BO
LAB P 504 Communication des résultats d’analyse des labo AFSCA-v.04  - 1/10

